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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Ajax Downs  

Date Lundi 5 octobre 2020 Heure de départ 12 h 55 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 9 
Température : 14 oC Vent en provenance 
du Nord-Ouest, 11 km/h CAVOK 

 

État de la piste  Rapide    

Nombre de 
courses 

9  

Retraits        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 1 Piste : 0  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Allan T. Stiff Frederick E. Brethour Fenton K. Platts 

 
 

 

Bureau :  

- Les commissaires ont tenu un examen virtuel avec Laura Estey, faisant 
partie du personnel de cheval de parade, au sujet de son manquement 
envers le préposé au pesage, le 28 septembre 2020. 

- Mme Estey – infraction à la règle 15.09.01 (Tout acte ou toute omission 
concernant les courses de chevaux thoroughbred sous toutes ses formes), 
et s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100. 

- Décision #1083533. 
 

- Les commissaires ont tenu un examen avec le valet d'écurie, Jeanette 
Drew, au sujet d’un incident survenu dans le l’écurie de prélèvement le 28 
septembre 2020.  

- Mme Drew – infraction à la règle de la CAJO 16.05 (b) & (c)  
(Les commissaires doivent prendre des mesures qu’ils jugent nécessaires, y 

  

  



compris la mise en garde de ou l’éjection de l’enceinte, de toutes les 
personnes qui, en raison d’un comportement passé ou présent seraient 
considérées comme inadmissibles s’ils se rendent compte qu’une telle 
personne a, de quelque manière que ce soit ou à un moment quelconque :  
b. Été désagréable dans l’enceinte d’une association. 
c. Fait preuve d’un manque de respect en parole ou en action envers un 
officiel de courses).  
 

- Mme Drew s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200. 
- Décision #1083813. 
- Vérification du chronomètre terminée. 

 
Course   1 : 
 

- Le #2, “Hanover Hill Sam”, (Ten Harriott), (5e), est parti lentement. 
 
Course   2: 
 

- Le #4, “Jess as Sweet as Me”, (Ed Walton), (3e), est parti lentement. 
 
Course   3 :  
 

- Rien à signaler. 
 
 
Course   4 : 
 

- Rien à signaler. 
 
Course   5: 
 

- “Sparka Winning Shake”, (Jose Nabor Cruz), (6e), a légèrement fait un bris. 
 
Course   6: 
 

- Rien à signaler 
- Le chronométreur manuel a été utilisé pour cette course à cause d’une 

difficulté technique survenue au chronométreur électronique. 
13.070 secondes. 

 
Course   7 : 
 

- Enquête des commissaires. Examen du bris effectué par le #4, “Kits Award”, 
(Norman Lloyd DeSouza), (7e).  
Le #4 recule lors du bris, tire son licou et ouvre la barrière un peu plus 



lentement que le reste du peloton. Le juge au départ adjoint relâche le 
peloton à temps. Les commissaires ont décidé que le #4, “Kits Award”, a 
reçu un bon départ. 
 
Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/wmVmHpfpvas  
 

- La semaine prochaine, les commissaires tiendront un examen virtuel avec 
le meneur du #6, “Shaken”, (Ismael Eluid Mosqueira), (1er), au sujet de sa 
stimulation dans la course. 

 
Course   8: 
 

- Vérification du chronomètre terminée. 
 

- Enquête. Avis de faute déposé par le meneur du #6, “Me Zoomn By”, (Cory 
Spataro), (6e), contre le #7, “Ah Candyland”, (Ismael Eulid Mosqueira), (3e).  
À environ 100 verges de distance de la barrière, le #6 se retrouve entre les 
chevaux #7 et #5, “Rowdyvision”, (Ramiro Sanchez Castillo), (7e). Le #6 est 
légèrement serré entre le #7 et le #5, mais cela se produit à cause du #5 qui 
arrive dans son parcours. Aucun placement nécessaire. 
 
Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/ptPvzcD37j0  

 
Course   9 : 
 

- Le #6, “Eye Am the Eagle”, (Ramiro Sanchez Castillo), (1er), a fait un bris. 
 

Paris : $47,141 

 

https://youtu.be/wmVmHpfpvas
https://youtu.be/ptPvzcD37j0

